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Projet de règlement VL-2021-775

RÈGLEMENT VL-2021-775 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 01-4501 SUR LE ZONAGE, AFIN
DE PERMETTRE DES ESPACES DE STATIONNEMENT D'UNE LARGEUR MAXIMUM DE 5
MÈTRES POUR LES HABITATIONS DE STRUCTURE CONTIGÜE DANS LES ZONES H25-
107 ET H25-130 (DISTRICT DU BOISÉ-DU TREMBLAY)



Problématique

Problématique:

La phase 2 du projet Vert Urbain est un développement résidentiel de 201 unités qui se situe dans le quadrilatère
formé par le boulevard Roberval et les rues Samares, Sauvignon, Savoyards, et Renards. Le PIIA de la phase 2 de
Vert Urbain a été approuvé par la résolution VL-210112-10.8 le 12 janvier 2021. Or, suite à la modification de zonage
VL-2020-769 qui est entrée en vigueur le 19 mars 2021, les cases de stationnements proposées et les allées d’accès
ne sont plus conformes pour plusieurs habitations de structure contiguë.

Il n’existe pas de droit acquis par rapport à un PIIA, mais bien par rapport à un permis de construction. Ainsi, la
présente demande de dérogation a pour objet de corriger la situation et pouvoir permettre la réalisation du projet
conformément au PIIA approuvé par le conseil d’arrondissement

Cette modification de zonage permettra également de corriger une erreur lors de la création de la zone H25-130 en
2017. À l’origine, Vert urbain était dans la zone H25-107 dans laquelle s’applique l’article spécifique 11.5.23.1
permettant la réduction des marges latérales des habitations unifamiliales avec garage. Cette zone a été scindée en 2
via le Règlement VL-2017-693 afin de créer la zone H25-130 pour accueillir la construction d’une école primaire au
centre du projet. Cette zone englobe une partie des lots résidentiels. Or, l’article permettant une réduction des marges
n’a pas été retranscrit à la nouvelle zone. Ainsi, la présente modification règlementaire vise à corriger cette lacune afin
d’unifier les normes appliquées dans l’ensemble du projet Vert urbain.



Dérogations et analyse

Dérogations

a) Les allées d’accès sont d’une largeur de 5,0 m et représentent plus de 50 % de la largeur des terrains 
contrairement à ce qui est exigé par l’article 5.3.7.3.3 (al. 3) du Règlement 01-4501 sur le zonage;

b) Les allées d’accès sont d’une largeur de 5,0 m et représentent plus de 50 % de la largeur des terrains 
contrairement à ce qui est exigé par l’article 5.3.7.3.3 (al. 3) du Règlement 01-4501 sur le zonage

Analyse

a) Les membres du CCU ont recommandé favorablement la phase 2 de Vert Urbain en demandant « de
positionner ses cases de stationnements de façon à ce que les futurs résidants aient la possibilité de
s’aménager une seconde case de stationnement par unité. ». La dérogation permettra que les cases
soient aménagées comme souhaité

b) Puisque le projet Vert urbain a été approuvé avant les modifications générales apportées aux normes de
stationnement, la modification de zonage permettra de régulariser la situation des habitations de
structure contiguë. Le projet pourra se poursuivre exactement de la façon souhaitée par le comité
consultatif d’urbanisme et la volonté du conseil d’arrondissement;

c) Le projet respecte les objectifs du plan d’urbanisme
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Nouveaux articles règlementaires 
Règlement de zonage 01-4501 | Chapitre 11

Remplacement de l’article 11.5.23.1: Remplacement de l’article 11.5.25:

Justification : Le chapitre 11 du règlement de zonage permet de créer des dispositions s’appliquant uniquement dans les zones visées au lieu de

s’appliquer sur tout le territoire de l’arrondissement. Ainsi, nous ne modifions pas les dispositions générales sur les cases de stationnements, mais nous

visons plutôt l’élaboration d’un article adapté à la réalité de Vert urbain sans compromettre la possibilité d’avoir des terrains avec moins d’espace de

stationnement pour les projets de développement résidentiel du territoire.

La modification de l’article 11.25.23.1 est nécessaire afin d’ajouter l’exception sur les cases de stationnement dans la zone H25-107

L’ajout de l’article 11.5.25 et 11.25.1 permettra de réaliser le stationnement qui était prévu pour la phase 2 du projet pour la zone H25-130. Il permettra

également de corriger une note à la grille H25-130 au niveau des marges exigées. À l’origine, Vert urbain était dans la zone H25-107 dans laquelle

s’applique l’article spécifique 11.5.23.1 permettant la réduction des marges latérales des habitations unifamiliales avec garage. Cette zone a été scindée en

2 via le Règlement VL-2017-693 afin de créer la zone H25-130 pour accueillir la construction d’une école primaire au centre du projet. Cette zone englobe

une partie des lots résidentiels. Or, l’article permettant une réduction des marges n’a pas été retranscrit à la nouvelle zone. Ainsi, la présente modification

règlementaire vise à corriger cette lacune afin d’unifier les normes appliquées dans l’ensemble du projet Vert urbain.


